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Par dépêche du 9 octobre 1984, Monsieur le Président du Gouvernement a demandé 
l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics sur le projet de loi 
spécifié à l'intitulé. 

Il a pour but de créer la fonction de directeur du trésor qu'il est proposé de 
classer au grade 17 avec avancement automatique au grade 18 quatre années après 
l'obtention du dernier échelon du grade 17. 

Par cette réforme, la carrière moyenne perdra - à ses regrets - l'un des postes 
de chef de service ou de préposé qui lui étaient traditionnellement réservés 
dans l'administration luxembourgeoise, et il échet de souligner ici que les ti
tulaires qui se sont suivis à ce poste ont toujours su exécuter avec compétence 
et fidélité les directives et les ordres reçus par les Ministres responsables 
des Finances ou du Trésor, 

Les attributions du service de la Trésorerie sont fixées par l'article 65 de la 
loi sur la comptabilité nationale, article qu'il n'est pas prévu de modifier et 
qui est rédigé comme suit: "Le service de la Trésorerie est chargé des écritures 
de la Trésorerie, de la comptabilité générale des finances et de la surveillance 
de la gestion de la Caisse générale et des comptables de l'Etat," Ces attribu
tions restant inchangées, l'intention du Gouvernement de placer un directeur à 
la tête de ce service, occupant actuellement une bonne douzaine de fonctionnai
res, ne procède donc pas tellement "des responsabilités croissantes qui incom
bent au service en question" et dont la lettre de transmission fait état, mais 
plutôt de la mise à profit d'une panne de recrutement pour créer un poste de 
promotion supplémentaire dans la carrière supérieure de l'administration. 

En effet, et toujours selon la lettre de transmission, "la pyramide d'âge du 
service comporte un hiatus prononcé" puisque le fonctionnaire suivant en rang 
l'inspecteur principal premier en rang qui partira prochainement en retraite 
n'est classé qu'au grade 9. D'autre part, les appels de candidatures faites dans 
la carrière moyenne n'ont apparemment suscité qu'une seule candidature, mais 
l'intéressé, de par la nature de ses services antérieurs et actuels, n'a pu ac
quérir l'expérience professionnelle nécessaire pour pouvoir sans recyclage assu
mer la responsabilité de diriger le service de la Trésorerie, 

Dans ces conditions, l'intention du Gouvernement de confier dorénavant ce poste 
à la carrière superieure au sein de laquelle il est plus facile de trouver un 
fonctionnaire qualifié en matière financière, ne saurait être critiquée, 




